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Les maisons relais constituent une forme
d’habitat adapté et accompagné pour
répondre aux besoins des personnes à
faible niveau de ressources, en situation
d’isolement ou d’exclusion sociale, qui
se trouvent dans l’incapacité d’intégrer
à court terme un logement ordinaire.

Notre réflexion s’est portée, à partir de
notre expérience, sur ce qui permet aux
résidents de maison relais d’accéder au
savoir-habiter, de s’approprier un chez-
soi, alors que la moitié d’entre eux souf-
frent de maladie psychique et que la
majorité sont en situation de souffrance
psychosociale. si la valorisation du
parcours de la personne est l’une des
étapes de l’inscription dans la résidence,
il s’agit de montrer ce qui fait cadre en
maison relais, ce qui soutient l’intérieur
par l’extérieur, l’individuel par le collec-

tif, et en quoi l’habitude se construit avec
le temps comme le savoir pour habiter. 

Il sera question de partager ici notre
expérience sur un dispositif appelé
aujourd’hui par le législateur « pension
de famille ». Cependant, au sein de
l’association des cités, nous avons pris
le parti de nommer ces services par leur
appellation initiale de 2002, « maison
relais », et de les personnaliser à
toulouse du nom de la rue où chacune
se trouve. en effet, il ne s’agit ni de lieu
de vie en pension complète ni de famille,
mais bien de logements individuels loués
en contrepartie d’un loyer, accompagnés
par des professionnelles et regroupés au
sein d’un même bâtiment. Ce dispositif
doit permettre aux personnes qui y rési-
dent de s’inscrire dans un environnement,
de créer des liens.
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La maison relais constitue une offre alter-
native de logement adapté. elle est destinée
à accueillir des personnes à faible niveau
de ressources, en situation d’isolement
ou/et d’exclusion, dont la situation sociale
et psychologique, voire psychiatrique,
constitue un frein pour intégrer à court
terme un logement ordinaire. Ces personnes
ont pour la plupart un parcours d’errance.
Un des éléments fondateurs de ces maisons
est que l’accès n’est pas limité dans le
temps. Désignés comme les « hôtes » des
maisons relais, nous sommes travailleurs
sociaux (éducatrice spécialisée, conseillère
en économie sociale et familiale). Nous
assurons une présence quotidienne en
semaine, qui constitue un repère pour les
résidents, et exerçons une régulation au
sein de la maison. La chef du service assure
l’encadrement et l’organisation de la
gestion locative. Nous travaillons depuis
huit ans auprès de résidents de deux
maisons, chacune d’elles disposant de treize
appartements. L’accompagnement trouve
son sens dans la complémentarité des inter-
ventions individuelles et collectives dans
les espaces spécifiques dédiés.

Lorsque nous avons travaillé sur l’ouver-
ture de ce service il y a huit ans, la légis-
lation abordait les notions d’offre
alternative d’habitat durable sans limite
dans le temps ; ces deux notions ont été
sources de nombreuses réflexions : qu’en-
tendre par alternatif ? Qu’implique l’ac-
compagnement d’une personne liée par
un contrat de résidence à l’association
gestionnaire ? Que signifie un accompa-
gnement sans limite dans le temps ? Il a
donc fallu à notre équipe du temps, des
heures de travail d’analyse et d’élabora-
tion, d’échanges avec nos partenaires et
l’investissement des résidents pour créer
l’identité de chaque maison et défendre
un nouveau type de pratique sociale.

La question de l’accès au logement est au
cœur des préoccupations des politiques
sociales, car ne pas en avoir est indisso-
ciable du processus d’exclusion. avoir un
logement est, pour les personnes qui en
sont privées, un projet lié à l’exercice d’un
droit fondamental. Ces personnes et les
professionnels qui les accompagnent ont
souvent pour objectif de trouver une
« solution ». Mais le logement une fois
trouvé, le contrat une fois signé, les
meubles installés, le sol, les quatre murs
et le plafond autour de soi… l’objectif
initial atteint… que se passe-t-il ?

UNE CONTINUITÉ CONTENANTE

en maison relais, dans les quelques mois
qui suivent leur arrivée dans le logement,
les personnes vivent une période de grande
angoisse. Il y a ceux qui ne supportent pas
de rester seuls et qui ont tendance à envahir
le voisinage, ceux qui se laissent envahir
par l’extérieur ; d’autres s’isolent et sortent
de plus en plus rarement de chez eux,
d’autres encore crient seuls dans l’appar-
tement, comme pour se protéger des voix
qui les menacent.

Le rôle du professionnel est d’avoir un
regard attentif, d’être en veille et de
prendre soin de ne pas laisser la personne
aller « trop loin » dans l’expression de sa
souffrance.

et c’est parce qu’il y a dans le parcours de
chacun des rencontres, des étapes, des
prises de conscience, qu’il est nécessaire
de prendre en compte ce qui a été construit
avant l’arrivée dans le logement. Pour cela,
nous travaillons avec le « tiers de
confiance », un partenaire-repère dans
l’histoire du résident. Face à un parcours
et des constructions psychiques morcelés,
il s’agit d’assurer une continuité, de pour-
suivre ce qui est entrepris. ainsi, le parte-
naire tant du secteur médical que du secteur
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social va être sollicité, au fil du temps, en
tant que tiers extérieur, dans le respect du
cheminement de la personne. au-delà de
la valorisation du parcours individuel, dans
les échecs comme dans les réussites, notre
démarche tend à inscrire la personne dans
une continuité contenante.

Ces regards croisés permettent de repérer
les difficultés de la personne, d’organiser
rapidement des séjours de soin dans cette
période de transition anxiogène. Nous nous
appuyons dans ce temps d’accueil sur les
relations de confiance déjà établies, celles
qui sont soutenantes. au cours des séjours
d’hospitalisation, nous appelons la
personne régulièrement pour « prendre des
nouvelles ». Ce séjour hospitalier est une
phase de vie et non une rupture, il n’est
pas dissocié de la vie sur la maison relais.
La personne n’est pas dans l’appartement
mais elle a une place dans la maison relais.
Là encore, nous travaillons avec la
personne à ce que ces périodes fondatrices
soient accompagnées comme des étapes
constructives et non pas comme une
rupture ou un échec supplémentaire. 

Ces moments nous permettent d’évaluer
ensemble les moyens dont la personne a
besoin pour s’envisager plus sereinement
dans son quotidien. Cette phase nous
permet souvent d’aménager le cadre, les
tiers nécessaires (passage infirmier, aide-
ménagère..) autour d’elle, afin de lui
permettre de s’inscrire dans la continuité.
Jean-Paul Flamand, dans L’abécédaire de
la maison, propose une définition du terme
« habiter ». Dans son raisonnement, il
développe une idée importante : en défi-
nissant l’espace, il aborde les notions de
limite, puis de vide : « J’habite à l’intérieur
de ces limites, dans le creux de ces limites :

habiter, c’est occuper le vide à l’intérieur
de ces limites 1. »

Ce maillage partenarial comme fil rouge,
cet espace de veille et la défense de la
valeur de l’ensemble de l’histoire indivi-
duelle tiennent lieu de « filet de sécurité »
et permettent à la personne de pouvoir
envisager d’occuper ce vide que représente
le fait d’habiter.

RELAIS ET CADRE

Il y a tout d’abord la personne, qui du fait
de son histoire, de sa maladie, éprouve des
difficultés à être en lien, à se sentir appar-
tenir à un groupe, à se situer entre intérieur
et extérieur ; la souffrance crée un espace
qui la maintient à l’écart d’un système
social. Notre rôle est alors de trouver avec
elle un chemin pour pouvoir créer du
« possible ».

sabine Visintainer, dans son article « se
loger, habiter, s’intégrer 2 », parle de la
notion d’habitat comme désignant les
rapports entre le logement – réalité physique
délimitée dans l’espace – et son environne-
ment, jusqu’à inclure l’ensemble des liens
entre une communauté et son territoire. et
c’est parce que se loger n’est pas encore
habiter que notre mission est celle d’être
relais, d’abord au sens d’intermédiaire –
plus tard au sens d’étape. La maison relais
est un entre-deux, elle met en rapport la
personne et son environnement.

L’une des bases de notre service est que la
personne a un statut de résident, ce qui
impose la signature d’engagements réci-
proques. Contracter une assurance locative,
préalable incontournable à la signature
d’un contrat de résidence, fait référence à
la loi établie par la société, et lie le locataire

1. J.-P. Flamand, L’abécédaire de la maison, Paris, éditions de la Villette, 2004.
2. C. Bonvalet, J. Brun, M. Segaud, Logement et habitat, l’état des savoirs, Paris, La Découverte, 1998, cité par
S. Visintainer, « Se loger, habiter, s’intégrer », Le Sociographe, Montpellier, IRTS Languedoc-Roussillon, 2003.
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à l’association. en second lieu, le règle-
ment de fonctionnement énonce les droits
du résident, les limites de l’exercice de ses
droits au sein de la résidence ainsi que les
engagements pris par l’association. La
maison relais a aussi pour objectif de
permettre à la personne de pouvoir s’ins-
crire dans cet espace de citoyenneté. Le
cadre formalisé permet à chaque partie de
visualiser ses responsabilités et sa place. 

L’ensemble des articles des documents
signés est respectueux des normes et
conforme à la réglementation. La question
de la norme est régulièrement questionnée.
avoir un logement, c’est pouvoir s’inscrire
dans le statut de détenteur d’un logement,
s’y conformer permet de sortir d’une
marge qu’il n’était sûrement plus possible
d’investir, mais qui constitue une part de
l’identité. Notre travail d’accompagnement
s’appuie sur ces documents et aide la
personne à se situer entre limites et liberté.
C’est en reconnaissant à la personne ses
capacités à se situer dans ce champ que
nous allons faire vivre ce cadre structurant,
prendre le temps de s’entretenir, permettre
à la personne de s’engager – de signer et
de se signifier – et par là lui donner la
possibilité de s’inscrire comme responsable
et acteur. Nous devrons prendre le temps
de cheminer ensemble dans le cadre afin
que la personne puisse se l’approprier au
fur et à mesure.

entre marge et normes repérantes, nous
travaillons alors la question de la restaura-
tion de l’identité sociale de la personne.
La maison relais se situe comme intermé-
diaire permettant à la personne de se posi-
tionner en sujet citoyen.

UN CHEZ-SOI

Mais comment accompagner la reconstruc-
tion de cet espace pour l’intime, avec des
personnes aux parcours souvent ponctués

par l’isolement, la maladie, l’errance… la
difficulté d’être ? La question qui se pose
dans notre pratique professionnelle est de
savoir quel chemin nous allons inventer
ou choisir avec la personne et ses parte-
naires, afin de passer de l’avoir, au sens
d’avoir un logement, à l’Être, au sens
d’être chez soi.

Le rôle de l’équipe sociale est d’accueillir
la personne en lui permettant de construire
de nouveau.

Nous devons reconnaître que le logement
est celui de l’individu, dont l’étymologie
latine signifie « ce qui est indivisible ».
Cet espace parlera de la personne, il sera
nourri de son histoire (famille, enfance,
base de la construction de l’intime), de ses
expériences, de ses secrets, de sa difficulté
à être. La place de l’équipe sera alors de
défendre avec elle le fait de vivre digne-
ment sa vie, en se prémunissant des
modèles du « savoir-habiter ». Notre rôle
sera d’offrir à la personne un accueil qui
permet l’expression de l’intime, « ce qui
est le plus en dedans, au fond », l’expres-
sion de soi. Mais, nous nous devons aussi
de rester attentifs à ce que nous dit la
personne d’elle-même dans son mode
d’appropriation. L’accompagnement dans
l’entretien du logement est un sujet régu-
lièrement abordé, comment peut-on le trai-
ter ? Que dit la personne d’elle-même en
laissant des poubelles s’accumuler dans
l’appartement ? Le désordre, le manque
d’hygiène sont-ils des signes qu’il faut
effacer ? Faut-il se substituer ? Quelles
sont les limites avant d’être dans l’injonc-
tion ? Comment préserver l’intime du
regard de la « communauté » institution-
nelle ? Nous apprenons à faire entendre la
tenue du logement comme une marque
extérieure d’un intime complexe. Le projet
de la maison relais s’appuie sur un parte-
nariat fort et sur une approche clinique du
social. Un espace aux regards croisés qui
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permet à la personne de pouvoir se projeter
dans l’altérité protectrice.

Ce travail de restauration de l’identité
sociale s’étaye également sur l’instauration
de temps collectifs réguliers favorisant la
rencontre, les échanges et la prise de
responsabilité.

ESPACES COLLECTIFS ET SOCIALISATION

La maison relais propose aux résidents des
temps collectifs, sur un espace commun, à
la fois extension de leur « chez-soi » et
lieu de socialisation où ils se retrouvent à
des moments repérés : petits déjeuners,
après-midi jeux, ateliers divers (embellis-
sement des lieux, jardinage, couture, pein-
ture, cuisine…), mais également rencontre
mensuelle avec un médiateur culturel qui
propose une offre variée de spectacles,
sports et places de cinéma.

Cet espace est aussi le lieu possible de
réalisation de projets, d’ateliers intergéné-
rationnels avec des enfants de la crèche du
rez-de-chaussée, ainsi que d’élaboration
de projets de sorties (visites, musées), de
fêtes des saisons, de repas collectifs…

Les conseils de maison ont lieu tous les
mois : c’est une instance de proposition,
d’organisation, de répartition des responsa-
bilités et de régulation. La vie collective et
le groupe qui se constitue au fil du temps
sont des supports de la vie chez soi. C’est
également un lieu d’expression et de
confrontation, qui permet de sortir de l’iso-
lement même si la rencontre avec l’autre
n’est pas possible par l’échange. espace
collectif, espace-temps, pour nous
travailleurs sociaux qui exerçons là notre
rôle de médiateur, ils permettent que nous
exercions notre fonction de veille auprès de
ceux qui les fréquentent ou les évitent, même

s’il n’y a pas d’obligation de présence. Ces
espaces permettent à chacun d’émettre ou
de se saisir de propositions, en fonction de
ses capacités, de son état du moment et de
ses envies.

Dans ce lieu d’expression positif, mais aussi
de frustrations qui vont permettre aux uns
et aux autres de se confronter aux attentes
qu’impose la vie en commun, chaque rési-
dent va apprendre, progressivement, à
accepter l’autre tel qu’il est, avec ses diffé-
rences. Il va aussi devoir apprendre à négo-
cier pour pouvoir être entendu des autres.

Comme l’évoquent M. Capul et
M. Lemay 3 : « Le groupe permet de se
reconnaître dans son propre fonctionnement
vis-à-vis de l’autre. La valeur d’un accom-
pagnement éducatif est de pouvoir amener
les sujets qui vivent ensemble à reconnaître
ce qu’ils sont aux yeux des autres tout en
percevant ce que les autres représentent pour
eux-mêmes. » Le groupe peut avoir un effet
miroir et peut être considéré comme « un
laboratoire social » où chacun se teste, dans
le regard de l’équipe, soutenu dans l’inter-
prétation des processus interactionnels.

Dans notre travail d’accompagnement et
le cadre que nous portons/représentons,
nous appuyons notre pratique sur la qualité
d’écoute qui permet à chacun d’avoir le
désir de prendre la parole, de s’exprimer
et de donner son avis sans crainte. Cela va
permettre à des personnes très isolées,
souffrant d’exclusion, de solitude, de déva-
lorisation, de pouvoir être écoutées, enten-
dues, de parler devant les autres, de parler
aux autres, d’être acceptées par les autres
dans un cadre bienveillant. Notre présence
pour médiatiser et réguler les échanges,
décoder des propos, des attitudes… sur ces
moments de vie collective, participe à faire
du groupe un espace de rencontre qui va

3. M. Capul, M. Lemay, De l’éducation spécialisée, Toulouse, érès., 1998.
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aider les résidents de la maison relais à
sortir de leur isolement en étant acceptés
tels qu’ils sont et en faisant, à leur rythme,
l’apprentissage des codes, des normes qui
permettent à un collectif de fonctionner,
en partageant une certaine convivialité.

Cela participe à la restauration de l’image
de soi, à une valorisation personnelle indis-
pensable dans le parcours individuel rési-
dentiel, à l’étape de la maison relais ainsi
que dans l’appropriation/réappropriation
d’une place de citoyen. tous les espaces
proposés permettent l’apprentissage de la
vie collective en expérimentant la prise de
responsabilités, l’acceptation d’une déci-
sion du plus grand nombre, la négociation,
la frustration, la valorisation des compé-
tences de chacun.

alors, si le cadre de vie de la maison relais
autorise au fur et à mesure une inscription
de la personne autour d’un chez-soi et de
moments partagés, dans un environnement
peu à peu devenu familier, nous avons
amorcé l’idée que les professionnels des
maisons relais sont dans une construction
partagée avec les résidents, au fil du temps,
de l’évolution de leur pratique.

Nous avons, avec l’expérience et le temps,
pu avancer sur cette notion d’« offre alter-
native d’habitat ». elle est alternative parce
qu’elle nous a permis de concevoir autre-
ment le système jusque-là établi. Un
système où la personne en situation d’er-
rance avait devant elle : soit des dispositifs
d’accueil engageant une relation dans un
temps défini comme provisoire (héberge-
ment d’urgence, CHrs, séjour hospitalier),
avec un encadrement permanent ; soit un
logement autonome, où la personne était
seule face à une temporalité non définie et
potentiellement non accompagnée, un

espace où elle pouvait sortir du regard de
l’autre, du regard de la société, un espace-
temps infini qui pouvait devenir insuppor-
table. 

La maison relais est une offre alternative
parce qu’elle est cet entre-deux : entre l’in-
dividu et son environnement, entre l’hé-
bergement et le logement autonome. elle
est une proposition alternative de durée
non limitée, basée sur l’engagement des
résidents au moment où ils le peuvent. La
valorisation des compétences de chacun
au service du groupe, la co-construction
des projets, mais aussi la possibilité de
laisser de la place, mais non un vide,
puisque porté par l’équipe dans son rôle
de médiation, soutiennent la création d’une
identité propre au lieu et directement en
lien avec les individus qui le constituent.

Le questionnement du sens d’un accom-
pagnement « sans limite dans le temps » a
lui-même attendu que les années passent
pour pouvoir être analysé et défendu. Il
nous semble aujourd’hui important de
reprendre le terme « sans limite dans le
temps » et non « pérenne », car cette
seconde notion se définit par ce qui dure
toujours. Or, la maison relais permet d’en-
visager le temps dans sa subjectivité – dont
l’étymologie signifie « qui se rapporte au
sujet ». C’est le projet de chaque résident
avec et dans la maison relais qui utilisera
le temps de manière singulière. « sans
limite » ne signifie pas « sans fin » mais
chacun « à son rythme ». 

et c’est grâce à ce type de dispositif offrant
un espace-temps permettant à chacun d’al-
ler à son rythme que la maison relais peut
devenir une étape dans le parcours de la
personne.
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